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Chers citoyens, 

Chères citoyennes, 
 

Sentez-vous comme moi le début de la saison estivale ? Les fleurs qui ont commencé à 
embellir la municipalité et la fébrilité des écoliers pour qui le décompte de la fin de l’an-
née scolaire a maintenant débuté. Comme chaque mois, je vous invite à profiter de toutes 
les joies qu’apporte cette belle saison, mais tout en restant sécuritaire. Il est très impor-
tant de sécuriser vos piscines et spas. Il suffit d’un seul instant pour que des moments ma-
giques se transforment en drame. N’hésite pas à consulter le site https://www.quebec.ca/

habitation-territoire/piscines-et-spas/securite-piscines-residentielles pour connaître les façons d’aménager 
vos installations. 
 

Le 8 avril dernier, le conseil municipal a adopté les états financiers au 31 décembre 2023. Vous trouverez à la 
page 4 et 5 un résumé de ceux-ci. Vous constaterez que la municipalité a des revenus de fonctionnement de 
831 714 $. Les différentes charges de la Municipalité (dépenses) moins les amortissements totalisent un mon-
tant de 1 015 695 $. Les activités d’investissements totalisent la somme de 24 395 $ et le remboursement de 
la dette pour sa part totalise 35 976 $. En tenant compte des différents éléments de conciliation à des fins 
fiscales (amortissement, financement à long terme, remboursement de la dette, affectation, etc.), les états 
financiers indiquent que la Municipalité a un déficit de fonctionnement de l’exercice à des fins fiscales de 87 
416 $ pour l’année 2023, celui s’explique par plus de travaux dans nos chemins municipaux. À la même date, 
la Municipalité possédait un excédent accumulé non affecté de 671 519 $, lequel inclut le déficit de fonction-
nement de l’exercice à des fins fiscales au 31 décembre 2023. 
 

Vous avez répondu en grand nombre le 19 mai dernier et c’est près de 250 arbres qui ont été distribués gra-
tuitement et qui viendront embellir notre belle municipalité dans les années à venir. Un beau legs à nos géné-
rations futures. Un énorme merci à notre inspecteur municipal, M. Mario Demers, pour la remise de ceux-ci. 
 

Plusieurs citoyens ont également répondu présents à la deuxième édition du parcours des trouvailles. Un 
beau geste pour l’environnement qu’est l’économie circulaire. N’hésitez pas à effectuer des ventes de garage 
tout au long de l’été. Aucun permis n’est nécessaire entre le 1er mai et le 1er octobre. 

Actuellement, nous avons entamé des démarches avec Transcontinental pour que le nouveau format des cir-
culaires « Raddar MC » soit distribué en format papier dans notre municipalité. Dès que nous aurons plus de 
nouvelles à ce sujet, nous vous tiendrons informés. Cependant, vous avez déjà accès à celui-ci en ligne à 
www.raddar.ca.  
 

Vous l’aurez surement déjà constaté, mais depuis peu le MTMD a modifié la limite de vitesse dans le rang 
Sainte-Cécile Est. Une zone tampon de 70 km/h a été instaurée à l’approche de l’entrée du village. Cette ini-
tiative fait suite à une demande du conseil municipal, le tout étant toujours dans le but de protéger nos ci-
toyens et citoyennes et rendre ce secteur plus sécuritaire à tous. 
 

Tout au long de la belle saison, n’oubliez pas qu’il est très important de faire une demande de permis de brû-
lage lorsque vous souhaitez brûler des matériaux de construction, des planches ou de grosses branches. Le 
permis de brûlage est délivré gratuitement par le Service de Sécurité Incendie régional de la MRC de Bécan-
cour. Cette manière de procéder évite aux pompiers de se rendre inutilement sur les lieux en cas de fausses 
alarmes. Sachez que, si vous effectuez le brûlage de résidus sans avoir obtenu de permis et que les pompiers 
sont appelés à se déplacer sur les lieux, les frais de l’intervention seront à votre charge. Pour toutes informa-
tions, vous pouvez communiquer avec le Service incendie au 819-288-5694. 

Nous vous rappelons qu’il est très important de communiquer avec la municipalité avant de fermer un fossé 

de ligne, qu’il soit devant ou sur le côté de votre terrain. La fermeture inadéquate de celui-ci peut avoir un 

impact majeur sur la libre circulation de l’eau et même endommager la chaussée. 
 

 Je souhaite à tous les papas une belle fête des Pères le 16 juin prochain! 

    

Maire  

https://www.quebec.ca/habitation-territoire/piscines-et-spas/securite-piscines-residentielles
https://www.quebec.ca/habitation-territoire/piscines-et-spas/securite-piscines-residentielles
http://www.raddar.ca


 

Extrait procès-verbal avril 2024 

• Le conseil municipal a accepté le rapport financier et le rapport du vérificateur externe pour l’exercice 

financier se terminant au 31 décembre 2023 ; 

• La firme Hydra-Spec inc. a été mandatée pour les tests de débits des bornes-fontaines au coût de        

439,45$ plus les taxes;  

• Le contrat pour le balayage des rues a été accordé aux Entreprises Edouard Paquette;  

• La construction du toit du jeu de shuffleboard située au parc municipal Georgette-Baril, a été accordée à 

Construction Pérusse inc. pour la somme de 23 000 $, taxes en sus; 

• Les travaux d’électricité reliés au toit de shuffleboard ont été accordés au Groupe Castonguay pour la 

somme de 2 630,73 $ ; 

• Le conseil municipal a confié le mandat d’acheter et installer des arrêts de neige pour la salle Éric-Côté et 

le bâtiment du parc Georgette-Baril à Construction Pérusse inc. pour la somme de 1 590,00 $, taxes en 

sus ; 

• Le conseil municipal a validé la nomination de Mme Sandra Blouin comme animatrice et aide-

coordonnatrice ainsi que Mme Emma Lemay et Augustin Champagne comme animateurs du camp de 

jour 2024 ; 

• Le conseil municipal a accordé une subvention de 100,00 $ à l’association de soccer les Seigneuries. 

Afin d’alléger notre journal municipal et par souci environnemental, nous vous présentons des extraits 

des décisions des derniers conseils municipaux.  

• Veuillez noter que l’intégralité des procès-verbaux sont disponibles sur le site internet de la municipa-
lité au www.stececiledelevrard.com  dans la section municipalité / séance du conseil / procès verbaux. 

• Veuillez noter que l’intégralité des règlements sont  disponibles sur le site internet de la municipalité 
au  www.stececiledelevrard.com  dans la section services aux citoyens / règlementation et zonage  
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Petit rappel  

http://www.stececiledelevrard.com
http://www.stececiledelevrard.com


 

In
fo

 m
u

n
ic

ip
a
li

té
 

P
A

G
E

 
 

 
4

 



 

In
fo

 m
u

n
ic

ip
a
li

té
 

P
A

G
E

 
 

5
 



 

In
fo

 m
u

n
ic

ip
a
li

té
 

P
A

G
E

 
 

6
 



 

 Calendrier  
séances du conseil pour 2024 

 
 

Ces séances débutent à 20h30 à la salle                     

multifonctionnelle Éric-Côté (228, Principale). 
     

 
 

 

Heure d’ouverture du bureau municipal  

Lundi au mercredi De  9 h  à  12 h 
De 13 h à  16 h  

Jeudi De  9 h  à  12 h 

Pour nous joindre :  
 

 
 819.263.2104  
 

info@stececiledelevrard.com 
 

 
stececiledelevrard.com 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sainte-Cécile-de-Lévrard 
 

219, rue Principale 
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En tout temps, vous pouvez laisser du courrier 
dans notre nouvelle chute à livres prévue à cet 
effet. Elle est située au bureau municipal sur le 
mur extérieur près du stationnement. C’est confi-
dentiel et notre agente de bureau s’occupera de 
ramasser le tout. 

 

        

 

• Construire 
• Rénover 
• Transformer ou agrandir un bâtiment 
• Déplacer ou démolir tout bâtiment 

N ’O U B L I E Z  P A S  Q U ’ I L  E S T  N É C E S S A I R E  D ' O B T E N I R  U N  P E R M I S  D E               

C O N S T R U C T I O N  O U  D E  R É N O V A T I O N  A U  B U R E A U  M U N I C I P A L  A V A N T             

D ’E F F E C T U E R  V O S  T R A V A U X .  

Le permis est émis dans un délai n’excédant pas trente (30) jours suivant la date de     réception 

de la demande de celle-ci. Un permis doit être émis avant le début des travaux. 

• Une clôture  
• Une piscine  
• Refaire la couverture des bâtiments 
• Changer des fenêtres 
• Etc... 

DEMANDE DE PERMIS 

Pour plus d’informations sur les demandes de permis et les normes 

et règlements, n’hésitez pas à communiquer avec notre inspecteur 

en bâtiment Josée Demers au 819 263-2104. 
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Vous avez reçu votre compte de 

taxes pour l’année 2024. Voici les 

dates à retenir concernant les 

dates limites pour les paiements 

de taxes municipales  :    

• 14 mars  

• 14 mai  

• 15 juillet 

• 16 septembre  
 

 8 juillet 7 octobre 

 5 août 11 novembre  

3 juin 9 septembre 9 décembre 



 

 

  

Le colportage sans permis  
c’est interdit ! 

 

Tout colporteur doit posséder un 

permis municipal. La municipalité ne 

mandate jamais une entreprise pour 

qu’elle vende un produit  ou un ser-

vice en son nom.  
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Adresse :   232, rue Principale,  
  Sainte-Cécile-de-Lévrard, 
  G0X 2M0 

Téléphone:   819 263-0178 
 

Bureau de poste  

Heures et jours d’ouverture :  
 

Lundi 8:30-12:00 - 14:00-16:45 
Mardi 8:30-12:00 - 14:00-16:45 
Mercredi 8:30-12:00 - 14:00-16:45 
Jeudi  8:30-12:00 - 14:00-17:30 
Vendredi 8:30-12:00 - 14:00-16:45 

Ruth Provencher et Christine Dionne 

Il est important d’inscrire votre numéro civique 

sur votre boîte au lettre,  

merci de votre précieuse collaboration ! 
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Une autre année d’activités qui se termine avec le dîner Fêtes des 
mères/pères. L’arrivée du club de Ste-Sophie nous a permis d’offrir à 
nos membres des spectacles pour lesquels les coûts ont été parta-
gés. 
 
Les travaux de construction du toit surplombant le jeu de palet sont 

commencés. Il restera à assembler le jeu lui-même qui s’emboite comme un casse-
tête. 
 
Nous souhaitons un bel été à tous nos membres et ceux de Ste-Sophie. On se retrouve 
en septembre pour une nouvelle saison. 
 
Merci de votre participation et souhaitons que la relève sera au rendez-vous pour     
perpétuer ce mouvement qui permet aux personnes plus âgées de profiter d’une     
socialisation constante dans leur milieu de vie. 
 

        Votre exécutif de la Fadoq de Ste-Cécile. 
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Adresse :  219, Principale, Sainte-Cécile-de-Lévrard, G0X 2M0 

Téléphone :  819 263-0368 

Courriel :  biblio113@reseaubibliocqlm.qc.ca 

Site Internet :  https://biblietcie.ca/ 

Suivez-nous sur       :  Bibliothèque municipale de Ste-Cécile-de-Lévrard 

CHUTE À LIVRES 

 

Nous avons maintenant une 
chute à livres (située sur le 
côté près du stationnement). 
Vous pouvez donc retourner 
vos prêts à toute heure du 
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Merci à Noëlla Robin d’avoir 

choisi notre bibliothèque pour 

exposer ses œuvres tout au 

long du mois de mai ! 
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Voici donc un rappel de certains conseils  

de sécurité à appliquer lors de vos excursions :  

 

Avant de partir, assurez-vous de… 

■ Préparer un itinéraire détaillé incluant chacune de vos destinations, les distances qui les séparent, 
le temps alloué pour les parcourir et les dates prévues d’arrivée à chaque endroit. Votre itinéraire 
doit être rédigé en deux copies et vous devez en laisser une à un proche avant de partir. 

■ Vous doter d’une carte détaillée et à jour de la région ciblée et vous réapproprier les techniques 
de lecture de cartes et des outils de navigation (GPS, boussoles, etc.). 

■ Maîtriser les techniques de survie et les moyens de déplacement que vous prévoyez utiliser 
(marche, embarcation nautique, etc.). 

■ Être en mesure d’utiliser adéquatement votre équipement. Idéalement, vous devriez avoir testé 
tous vos équipements au moins une fois avant de vous lancer dans une expédition en milieu isolé. 

■ Vérifier les prévisions météorologiques dans tous les secteurs où vous désirez vous rendre. Si la 
météo annoncée est susceptible de poser un risque pour votre sécurité, ne partez pas. 

 

De plus, vous devez vous assurer que vous emportez avec vous les articles essentiels suivants : 

■ Un outil de communication tel qu’un téléphone satellitaire, une radio portative ou tout autre appa-
reil vous permettant de communiquer à partir d’un endroit isolé. N’oubliez pas de noter et d’em-
porter le numéro de téléphone des services d’urgence de la région où vous vous trouvez. 

■ Une trousse de survie comprenant au minimum un jeu d’outils de base, des bougies d’allumage, 
des articles de premiers soins, un couteau, un grand sac de plastique orange, des allumettes à 
l’épreuve de l’eau, une lampe de poche, un sifflet, une couverture légère traitée à l’aluminium et 
des aliments riches en calories tels que du chocolat et des sachets d’aliments déshydratés. 

■ Des vêtements et des chaussures adaptés à votre activité. 

 

Pendant votre excursion… 

■ Donnez des nouvelles à vos proches de façon régulière, en leur indiquant votre position. 

■ Marquez votre passage à l’aide de rubans marqueurs que vous pouvez coller aux arbres. 

 

En cas de problèmes… 

■ Tentez de vous construire un abri. 

■ Ne continuez pas à marcher. Si vous aviez signalé votre position précédemment, demeurez dans le 
même secteur. 

■ Repérez un endroit peu boisé et rendez-vous visible en faisant un feu et en étalant vos équipe-
ments de couleur vive sur le sol. La Sûreté du Québec vous invite à vous rendre sur son site Web 
au https://www.sq.gouv.qc.ca/wp-content/uploads/2016/11/orientez-votre-excursion.pdf et à té-
léchargez la brochure «Orientez votre excursion» pour vous aider à bien préparer votre activité de 
plein-air. 

https://www.sq.gouv.qc.ca/wp-content/uploads/2016/11/orientez-votre-excursion.pdf
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Si vous désirez publier un texte, une publicité ou un message, 
l’Info-Cécilois est un moyen efficace et à peu de frais pour           

rejoindre les Cécilois et Céciloises ! 

Vous pouvez faire parvenir votre matériel par courriel au :  
info@stececiledelevrard.com 

Tarif de publication  

Format 1 parution 10 parutions 

Carte d’affaire 10.00 $ 50.00 $ 

1/3 de page 15.00 $ 100.00 $ 

½ page 20.00 $ 120.00 $ 

1 page 25.00 $ 175.00 $ 

Date de tombée 2024 

20 janvier 20 avril 20 août 

20 février 20 mai 20 septembre 

20 mars 20 juin 20 octobre 

15 décembre 20 novembre 

 *pas de parution en juillet  
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